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Séance publique du 18.12.13 

#Objet : CC - SERVICE ETAT CIVIL - REGLEMENT REDEVANCE RELATIF A L'OCCUPATION DE LA SALLE POMPEÏ 

(ABBAYE DE DIELEGHEM)* -

*L0C00000041018* 

Etat Civil 

Le conseil communal. 

Vu les articles 41, 162 et 170 §4 de la Constimtion; 
Vu la nouvelle loi communale et notamment les articles 117 et 252; 
Vu la loi du 24 décembre 1996 relative à l'établissement et au recouvrement des taxes provinciales et communales; 

Vu l'anêté royal du 12 avril 1999 déterminant la procédure devant le Gouvemeur ou devant le Collège des Bourgmesfre et Echevins en matière 
de réclamation confre une imposition provinciale ou communale; 
Vu la délibération du conseil communal du 30/03/2011 (A/021) fixant les modaUtés d'occupation; 

Attendu que l'article 123 3° de la nouveUe loi communale charge le Collège des Bourgmesfre et Echevins de fixer les conditions de mise à 
disposition des locaux et les conditions d'occupation de ceux-ci; 
Vu la simation financière de la commune; 
Sur proposition du collège; 
Anête : 

Article 1 : 11 est établi du 1̂*̂  janvier 2014 au 31 décembre 2019 inclus, une redevance sur l'occupation de la salle Pompéi de l'Abbaye de 

Dieleghem. 

Article 2 : La redevance est due par la personne physique ou morale qui infroduit la demande d'occupation. 

ArtideJ[ : Le montant de la redevance est fixé conformément au tableau repris ci après. Une caution iT\ i (\ iili mnnt rirmiinflrr. 

2014 2015 2016 2017 2018 2019 

Location 52 54 56 58 60 62 

Caution 100 100 100 IOO 100 100 
0 7 -01- im 

APL - BPB Article 4 : La redevance doit êfre payée à la caisse communale avant le début de l'occupation. 
Lorsque la perception ne peut pas êfre effet̂ mée au comptant, la taxe est enrôlée et immédiatement exigible. 
Article 5 : 
§ 1 Le redevable de l'imposition peut infroduire une réclamation auprès du collège des Bourgmesfre et Echevins qui agit en tant qu'autorité 
adminisfrative. 

Les réclamations relatives aux dispositions du présent règlement seront établies conformément aux dispositions de la loi du 24 décembre 1996 
relative à l'établissement, au recouvrement et aux réclamations en matière de taxes communales ou provinciales et de l'anêté royal du 12 avril 
1999 déterminant la procédure devant le gouvemeur ou devant le collège des Bourgmesfre et Echevins en matière de réclamation contt-e une 
imposition provinciale ou communale. 

§ 2 Ainsi notamment, ttjute réclamation doit êfre infroduite auprès du collège des Bourgmesfre et Echevins qui agit en tant qu'autorité 
adrrtinistrative. 

La réclamation doit êfre infroduite, sous peine de déchéance, dans un délai de 6 mois à compter du froisième jour ouvrable qui suit la date d'envoi 
de l'avertissement-exfrait de rôle. 

§ 3 La réclamation doit en oufre, à peine de nuUité, êfre infroduite par écrit; êfre datée et signée par le réclamant ou par son représentant et 
mentionner les nom, qualité, adresse ou siège du redevable à charge duquel l'imposition est étabUe ainsi que l'objet de la réclamation et un exposé 



des faits et moyens. 

§ 4 La décision prise par le coUège peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal de Première Instance de BmxeUes. 

Article 6 : Les autorisations d'occupation sont accordées par le Collège des Bourgmesfre et Echevins suivant les conditions fixées par cette 

assemblée et sur base des modalités d'œcupation annexées au présent règlement. 

Article 7 : Le présent règlement enfre en vigueur le 1̂*̂  jan vier 2014. 

Le Secrétaire communal, 
(s) Paul-Marie Empain 

PAR ORDRE : 
LeSecréiairec 

waels 

rgmestre. 


